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ARTICLE 12

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Le produit de ces enchères pour Électricité de France est réservé aux activités et investissements 
de la branche hydraulique d’Électricité de France, à l’exclusion des autres activités du groupe. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI prévoit que les sommes perçues par EDF au terme des 
enchères imposées comme mesures compensatoires sur son électricité produite par ses installations 
hydroélectriques soient fléchées vers ses activités hydroélectriques.


